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Introduction 
Le document qui suit a été réalisé par l’Agence d’Urbanisme et de 
Développement Durable AGAPE Lorraine Nord (Avril 2024).  

Il ne constitue pas un recueil d’orientations retenues pour le projet 
d’aménagement du territoire. Il s’agit d’une analyse diagnostic intégrant 
une approche prospective qui met en évidence de manière plus fine les 
dynamiques transfrontalières dans lesquelles le territoire du SCoT s’insère 
et leurs effets, notamment les dynamiques socio-démographiques.  

Cette analyse a permis d’apporter des éclairages supplémentaires au 
diagnostic général du SCoT et ses grands enseignements ont été pris en 
compte dans le cadre des réflexions menées lors de l’élaboration du SCoT.  
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Introduction 

Depuis près de 30 ans, le Grand-Duché de Luxembourg connaît une période d’intense croissance 
économique, qui se traduit notamment par un fort dynamisme démographique et une forte attractivité pour la 
main-d’œuvre des pays voisins. 
Pour autant, le Grand-Duché apparaît, à l’heure actuelle, dépassé par sa propre dynamique : 

 La croissance démographique (+2,1% par an) est la plus rapide de toute l’Union Européenne ; 

 Les prix de l’immobilier ont plus que doublé en 15 ans et obligent, aujourd’hui, une partie des 
Luxembourgeois à s’installer dans les pays limitrophes, contribuant à augmenter les flux frontaliers. 

 
Sur la base de ces constats, le gouvernement luxembourgeois a arrêté, le 21 juin 2023, son Programme 
Directeur de l’Aménagement du Territoire (PDAT). Cet outil de planification est construit sur un scénario qui 
projette 300 000 frontaliers en 2035 et 382 000 en 2050.  
 
De son côté, la Fondation IDEA, dans sa vision territoriale à long terme construit un scénario de 
développement « au fil de l’eau » qui projette à l’horizon 2050 : 

 1,1 million d’habitants, contre 660 000 aujourd’hui (+67%) ; 

 955 000 emplois, contre 516 000 aujourd’hui (+85%) ; 

 500 000 frontaliers, contre 227 800 aujourd’hui (+119%). 
 
Parallèlement, les travaux de l’AGAPE sur les travailleurs frontaliers estiment qu’il y aurait environ 371 000 
frontaliers en 2050 (+62%) dont 220 000 venant de France (soit +83% par rapport à la situation actuelle). 
 
Bien que la prospective ne soit pas une science exacte, la tendance semble toute tracée, que l’on regarde le 
PDAT, les travaux de la Fondation IDEA ou ceux de l’AGAPE. Cette dynamique n’est pas sans conséquences 
sur le Luxembourg et sur ses voisins, notamment en matière de logements, de mobilité et d’aspiration de la 
main d’œuvre frontalière. 
Il est absolument nécessaire d’anticiper, de se coordonner et de planifier de part et d’autre de la frontière. 
Le bassin de vie de la population (travail, loisirs, achats…) est largement transfrontalier. Les enjeux liés à la 
transition écologique et au réchauffement climatique ne peuvent donc pas être abordés sans la prise en 
compte de ce qui se passe de l’autre côté de la frontière.  
Ainsi, les documents et les ambitions « stratégiques », qui existent déjà, ne peuvent pas être ignorés dans le 
cadre de l’élaboration du SCoTAT. 
D’ailleurs, pour mettre en œuvre la planification territoriale transfrontalière, le PDAT préconise, entres autres, 
le développement de stratégies territoriales pour l’aire fonctionnelle transfrontalière.  
 
Ainsi, les choix opérés par le SCoTAT se doivent d’être appréciés, et ne peuvent parfois être compris, qu’au 
regard de la dynamique luxembourgeoise et de sa stratégie politique. 
Ce cahier dresse donc un rapide bilan de la situation luxembourgeoise, de la prospective et par conséquent 
des impacts attendus sur le versant français. 
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1. Les effets actuels de la 
métropolisation du Luxembourg sur 
la Lorraine Nord 

1.1 Une métropole luxembourgeoise qui s’affranchit 
des frontières 

 Un centre de gravité du Nord-lorrain en dehors de son espace 

Dans leur contribution au volet transfrontalier du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET), les agences d’urbanisme du Grand Est ont identifié la 
question transfrontalière comme un défi posé aux territoires frontaliers, mais aussi aux locomotives 
métropolitaines de la Région Grand Est (Strasbourg, Nancy, Metz, Mulhouse, Reims).  
En effet, la Région Grand Est est entourée de plusieurs grands pôles métropolitains, au premier rang desquels 
Luxembourg et Bâle qui, malgré leur taille modeste (moins d’un million d’habitants), jouent un rôle à l’échelle 
européenne, voire mondiale : Luxembourg est l’une des trois capitales de l’Union Européenne et une place 
financière internationale et bénéficie, depuis maintenant près de 40 ans, d’une croissance exceptionnelle, 
aussi bien économique que démographique.  
 
Deux éléments (parmi d’autres) permettent de mesurer 
l’ampleur de la dynamique et du rayonnement métropolitain 
de Luxembourg :  

 En 2016-2017, si le stock d’immobilier tertiaire à 
Luxembourg (4M de m²) est comparable à celui de 
l’Eurométropole de Strasbourg (3 millions), le rythme 
annuel de placement de m² tertiaires est 7 fois plus 
élevé à Luxembourg (210 000m²) qu’à Strasbourg 
(31 300m²)1 ;  

 Les entreprises luxembourgeoises recrutent de plus 
en plus à l’international : entre 2009 et 2023, le 
nombre de nationalités est passé de 111 à 145 
nationalités.  

 
Ce rayonnement métropolitain dépasse aujourd’hui largement 
les frontières du Luxembourg et s’est étendu progressivement 
aux territoires limitrophes belges, allemands et français, 
formant une métropole fonctionnelle, désignée à l’AGAPE 
sous le terme de « Grand Luxembourg » dont le Nord-lorrain 
en constitue la périphérie française.  
Le terme de « périphérie » n’a ici rien de péjoratif et doit être 
appréhendé au sens géographique du terme : la périphérie 
désigne les espaces dépendant d’un centre et dont le degré 
d’intégration est lié aux retombées et au degré d’alimentation 
du centre (main-d’œuvre, ressources), qui dispose quant à lui 
de capacités d’impulsion et de commandement2.   
 
La relation centre-périphérie et le degré d’intégration d’une périphérie, dans un contexte transfrontalier, ont 
été analysés par les chercheurs du Luxembourg Institute of Socio-Economic Research (LISER) et ont identifié 
trois grands types de fonctionnement métropolitain transfrontalier :  

                                                      
1  Réseau 7EST, Enjeux et défis transfrontaliers, juillet 2018, disponible en téléchargement sur le site internet de l’AGAPE : 

https://www.agape-lorrainenord.eu/uploads/tx_dklikbrochures/201807_SRADDET_rapport_transfrontalier.pdf 
2 Cf. https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/centre 



6  SCoTATSSCOTAT - Cahier transfrontalier 

 

 L’intégration par polarisation se traduit par 
l’émergence d’un centre à forte attractivité globale, où 
converge une large majorité des flux transfrontaliers et 
internationaux comme à Bâle ou à Luxembourg. Si ce 
modèle est performant économiquement pour le centre, il 
est inégalitaire à l’échelle transfrontalière avec un 
accroissement des déséquilibres internes ;  
 

 L’intégration par spécialisation se caractérise par des 
flux multidirectionnels de part et d’autre de la frontière, en 
raison de différentiels juridiques, des prix et de la 
disponibilité du foncier, comme entre Malmö et 
Copenhague, voire à Genève dans certains cas. Les 
territoires se partagent de manière plus ou moins subtile 
les fonctions urbaines : résidentielles, économiques, 
transports ; 
 

 L’intégration par osmose, dans laquelle les flux 
transfrontaliers sont bidirectionnels et l’attractivité est 
partagée entre le centre métropolitain et les territoires 
voisins qui se positionnent dans son sillage. C’est une 
logique de complémentarité, comme à Lille-Courtrai-
Tournai ou Aachen-Liège-Maastricht. Les différences 
économiques tendent à se réduire, le développement est 
plus équilibré dans l’espace et ce modèle tend vers 
l’intégration des marchés du travail et de l’immobilier. 

 
Les travaux du LISER montre que le la forte polarisation de la 
métropole luxembourgeoise inscrit de fait le Nord-lorrain dans son 
sillage : cette métropolisation « à marche forcée » est donc 
largement subie et non un choix conscient des territoires. 
L’élément le plus visible de cette métropolisation est sans aucun doute la hausse continue des flux de 
travailleurs frontaliers, contribuant à étendre toujours plus au Sud l’attraction luxembourgeoise. Les deux 
cartes ci-après montrent d’ailleurs bien comment cette attraction se diffuse entre 2015 et la situation actuelle. 
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Source : INSEE, RP 2015 et 2020, Inspection Générale de la Sécurité Sociale (IGSS), calculs AGAPE  
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 Un effet d’aspiration qui complexifie l’aménagement et le 
développement du Nord-lorrain 

 
Source : Agences d’urbanisme du Grand Est 

  
Dans le rapport transfrontalier du SRADDET, les agences d’urbanisme du Grand Est avaient caractérisé les 
différents systèmes urbains de la Région Grand Est en fonction de leur rapport au fait transfrontalier, en 
prenant appui sur 4 indicateurs : évolution de la population, des 15-64 ans, de l’emploi et flux de frontaliers.  
Cette analyse avait permis d’identifier 6 types de territoires frontaliers, dont une typologie marquée par une 
dynamique « d’aspiration » spécifique au Nord-lorrain. En effet, la proximité immédiate avec le 
Luxembourg génère une attraction très forte et donc des taux de frontaliers élevés (>30%). La métropolisation 
de Luxembourg est telle (développement de l’immobilier de bureau, projet de nouvel hôpital, plateforme 
logistique de Bettembourg, etc.) qu’elle limite fortement le développement économique de ces territoires et les 
place en situation de quasi-dépendance : alors que ces territoires connaissent un dynamisme démographique 
indéniable (croissance de la population et des actifs), leur emploi est en baisse. 
Cette métropolisation est tellement forte sur le Nord-lorrain qu’elle tend à brouiller les cartes en 
rendant notamment inopérantes les projections démographiques de l’INSEE sur cet espace. En effet, 
dès 2011, l’INSEE alertait sur les limites d’un exercice purement démographique dans le Nord-lorrain, sans 
tenir compte des dynamiques transfrontalières à l’œuvre3 :  
 
« Ces projections de population relèvent toutefois d’un exercice de simulation qui obéit uniquement à des lois 
démographiques. Or, l’évolution future de la population d’un territoire, et c’est particulièrement vrai pour le 
Nord lorrain, ne peut être déconnectée de la situation de l’emploi local et ici surtout frontalier. En ce sens, 
l’explosion ces vingt dernières années du travail frontalier au Luxembourg est venue contredire les 
prévisions. » 
Pour les SCoT frontaliers du Nord-lorrain, il est donc primordial de ne pas se contenter des projections 
démographiques de l’INSEE pour construire un projet de développement, mais bien d’intégrer les 
dynamiques transfrontalières actuelles et les stratégies de leurs voisins, afin d’anticiper les 
conséquences de choix sur lesquels ils n’ont pas de prise et avec lesquels ils doivent composer.  

                                                      
3 Cf. INSEE, Nord-lorrain : rebond démographique tiré par la dynamique luxembourgeoise, Economie Lorraine n° 257, avril 2011 
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1.2 Un dynamisme démographique et économique 
exceptionnel au Luxembourg 

 Un fort développement démographique lié aux dynamiques 
économiques 

En 2021, le Luxembourg compte 634 700 habitants (+ 
200 000 par rapport à 2001, soit +44%). Cette évolution 
a été particulièrement forte lors de la dernière décennie.  
Ainsi le Luxembourg joue un rôle moteur sur les 
démographies des territoires limitrophes 
(rajeunissement par l’arrivée de jeunes actifs). Cette 
croissance est fortement dépendante de l’immigration, 
en particulier de jeunes actifs. 

Certes, les projections démographiques restent fragiles 
car de nombreux paramètres sont imprévisibles (prix 
immobiliers au Grand-Duché, conditions d’accueil dans 
les territoires frontaliers…) mais si ce rythme se 
poursuit, la population s’élèverait à 753 000 habitants 
en 2030 (STATEC).  
 
Ce développement démographique est lié aux 
dynamiques économiques, encore plus 
exceptionnelles : 

 Le Luxembourg compte 452 500 emplois soit 
189 900 de plus qu’en 2001 (+72%).  

 58% des emplois créés sont occupés par des 
frontaliers. Ainsi, le nombre de frontaliers est passé 
de 98 800 en 2001 à 209 900 en 2021. Ces derniers 
occupent 46% de l’emploi total en 2021 (contre 38% 
en 2001). 

 
Selon les prévisions du STATEC, le Luxembourg 

comptabiliserait 572 000 emplois en 2030. Le dynamisme luxembourgeois se répercute sur la démographie 
du SCoTAT. 
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Dynamique de la population du SCoTAT (1999-2020) 

Territoire 1999 2009 2020 1999-2020 
Evolution 

1999-2009 2009-2020 1999-2020 

Cattenom et Environs  20439 24938 27409 6970 22% 10% 34% 

Arc Mosellan 27991 31823 35242 7251 14% 11% 26% 

Bouzonvillois-Trois Frontières 21200 23312 24179 2979 10% 4% 14% 

Pays-Haut Val d’Alzette 25497 26478 29402 3905 4% 11% 15% 

Portes de France-Thionville 77026 79707 82041 5015 3% 3% 7% 

Val de Fensch 68978 68124 71066 2088 -1% 4% 3% 

SCoTAT 241131 254382 269339 28208 6% 5% 12% 

Source : INSEE, recensement 1999 à 2020, calculs AGAPE 

 
 
Sur les vingt dernières années, la population du SCoT a progressé de +28 200 habitants, soit une croissance 
de +12%, particulièrement forte sur Cattenom et Environs, et l’Arc Mosellan. Cette croissance démographique 
n’est toutefois pas homogène dans le temps :  

 A l’exception du Val de Fensch, la croissance démographique est généralisée sur la période 1999-2009, 
facilitée par la multiplication des lotissements communaux, en lien avec l’essor du phénomène frontalier ;  

 La croissance démographique se poursuit sur la période 2009-2020 mais se contracte sur les territoires 
de Cattenom et Environ et de l’Arc Mosellan, alors qu’elle s’intensifie sur le Pays-Haut Val d’Alzette.  

 
 

 Une forte aspiration de la main d'œuvre et de l’économie locale 

Depuis 1999, la croissance du nombre de frontaliers issus du territoire du SCoTAT est exponentielle (+32 800, 
soit +151%).  
L’essor du travail frontalier concerne l’intégralité du territoire, puisque tous les EPCI affichent une croissance 
supérieure à 120%. L’Arc Mosellan se distingue avec une croissance de près de 225% entre 1999 et 
2020, soit une croissance annuelle de plus de 11% du nombre de frontaliers. Le phénomène frontalier 
interpelle donc par son intensité.  
 
 

Dynamique des travailleurs frontaliers du SCoTAT (1999-2020) 

Territoire 1999 2009 2020 1999-2020 
Evolution 

1999-2009 2009-2020 1999-2020 

Cattenom et Environs  3690 6330 8680 4990 72% 37% 135% 

Arc Mosellan 1830 3660 5930 4100 100% 62% 224% 

Bouzonvillois-Trois Frontières 1360 2580 3940 2580 90% 53% 190% 

Pays-Haut Val-d'Alzette 4180 6940 9190 5010 66% 32% 120% 

Portes de France-Thionville 6550 11440 15990 9440 75% 40% 144% 

Val de Fensch 4120 7430 10770 6650 80% 45% 161% 

SCoTAT 21730 38380 54500 32770 77% 42% 151% 

Source : Inspection Générale de la Sécurité Sociale (IGSS), calculs et estimations AGAPE 

 
 
Le dynamisme économique luxembourgeois a également des conséquences sur l’économie du versant 
français. En effet, la métropolisation de Luxembourg est telle qu’elle limite fortement le développement 
économique du versant français et place le SCoTAT en situation de quasi-dépendance : alors que le territoire 
connait un dynamisme démographique indéniable (croissance de la population et des actifs). 
Les intercommunalités s’inscrivent donc dans une dynamique transfrontalière d’aspiration du fait de l’évolution 
soutenue du nombre des travailleurs frontaliers vers le Grand-Duché de Luxembourg. Ces dynamiques 
affaiblissent d’une manière évidente les grands pôles d’emploi du territoire : Thionville, Bouzonville et 
Hayange. 
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Dynamique de l’emploi sur le SCoTAT (1999-2020) 

Territoire 1999 2009 2020 1999-2020 
Evolution 

1999-2009 2009-2020 1999-2020 

Cattenom et Environs  4023 5151 5716 1693 28% 11% 42% 

Arc Mosellan 3607 4407 4840 1233 22% 10% 34% 

Bouzonvillois-Trois Frontières 5105 4734 4210 -895 -7% -11% -18% 

Pays-Haut Val-d'Alzette 3684 3641 3628 -56 -1% 0% -2% 

Portes de France-Thionville 29687 32861 30080 393 11% -8% 1% 

Val de Fensch 21571 20947 18369 -3202 -3% -12% -15% 

SCoTAT 67677 71741 66843 -834 6% -7% -1% 

Source : INSEE, RP de 1990 à 2020, calculs AGAPE 

 
Ainsi, le territoire du SCoTAT a perdu près de 830 emplois depuis 1999. La situation est très contrasté 
entre les EPCI.  
 
 
La dynamique transfrontalière « d’aspiration » portée par la proximité avec le Luxembourg limite le 
développement économique des territoires nord-lorrains. Le sujet d’une fiscalité des entreprises inégale 
rentre également dans les problématiques de cette grande aire fonctionnelle. 
Ce phénomène pourrait avoir finalement des retombées négatives pour les deux côtés de la frontière. La 
tendance de repli des créations dans le secteur BTP nord-lorrain pourrait, par exemple, freiner à terme la 
capacité du territoire à subvenir aux besoins de construction pour loger les habitants et les futurs 
frontaliers, mais aussi sa capacité à intervenir pour la rénovation énergétique des logements qui reste 
au cœur de la lutte contre la précarité énergétique et un levier important pour la transition écologique des 
territoires. 
De plus, le contexte fiscal plus avantageux au Luxembourg ne fait qu’affaiblir l’attractivité des territoires nord-
lorrains pour l’installation des entreprises et stimule le recours à des « alternatives » comme le travail détaché. 
Sans une réelle politique intégratrice de ces déséquilibres, les territoires nord-lorrains risquent de payer encore 
longtemps le prix d’un retard de développement et d’un dynamisme entrepreneurial à la marge. En dehors de 
ces problématiques structurelles, la crise énergétique en cours semble annoncer potentiellement un avenir 
compliqué pour les entreprises, certaines auront à charge aussi le remboursement des dettes accumulées 
lors de la crise sanitaire. 
 
 

 Persistance du chômage et absence d’effet d’entrainement de 
l’économie luxembourgeoise 

Depuis le milieu des années 80, l’emploi au Luxembourg progresse d’environ 3% par an (+3,4% par an entre 
1986 et 2008, +2,8% par an entre 2010 et 2020). Ce rythme dépasse la capacité de la démographie 
luxembourgeoise à fournir la main-d’œuvre nécessaire pour accompagner un tel développement, qui se traduit 
par une croissance très forte des flux frontaliers, en particulier depuis la France, qui représente 53% du flux 
total de frontaliers et progresse de +3,7% par an depuis 2010. Ce constat laisse à penser que l’attractivité de 
l’économie luxembourgeoise contribue à faire baisser significativement le chômage sur le territoire nord-
lorrain, mais l’analyse comparée de la dynamique de l’emploi luxembourgeois et du chômage nord-lorrain 
contredit, a priori, cette hypothèse 
En effet, si l’emploi au Luxembourg progresse de 33% entre le 4ème trimestre 2009 et le 4ème trimestre 2019, 
aucun impact positif majeur n’est constaté sur le chômage nord-lorrain sur cette période, malgré une embellie 
observée à partir de 2016 (-9% sur chaque zone d’emploi), correspondant à une période généralisée de 
reprise de l’économie, y compris côté français. Au contraire, sur la décennie, le nombre des demandeurs 
d’emploi augmente (+ 35% sur la Zone d’Emploi de Thionville). L’évolution de l’emploi au Luxembourg ne se 
traduit donc pas mécaniquement par une baisse du chômage dans le Nord-lorrain, et suppose des interactions 
beaucoup plus complexes. 
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1.3 Un besoin de logements insatisfait au 
Luxembourg qui se répercute côté français 

 Un manque de logements / de places au Luxembourg  

La croissance du Luxembourg implique d’importants besoins en logements, que le pays ne parvient pas à 
satisfaire puisqu’il n’a produit que 42 000 logements entre 2006 et 2018, alors que la demande sur cette 
période a été estimée à environ 63 000 logements. C’est ce déficit qui expliquerait l’envol des prix immobiliers. 
Les territoires frontaliers répondent donc au déficit de logements à prix abordable que connait le Grand-Duché, 
ce qui provoque, en plus, un phénomène d’exode du Luxembourg vers les communes frontalières. 
 

Besoins en logements et logements achevés au Luxembourg (2005-2020) 

 
Source : STATEC, calculs AGAPE 

 
L’analyse de la construction neuve au Grand-Duché montre que le secteur de la construction n’a jamais été 
en capacité de produire plus de 4 500 logements par an au cours des 15 dernières années, la barre des 4 000 
logements achevés n’ayant été franchie qu’à deux reprises, en 2008 et 2017. 
Pourtant, dans son estimation des besoins en logement, le STATEC identifiait déjà en 2007 un besoin en 
logement croissant tout au long de la période : 4 268 par an (2005-2009), puis 4 714 par an (2010-2014) et 
5 322 par an (2015-2020). Le déficit en logements, par rapport aux besoins estimés est donc très important. 
Ce constat explique l’emballement observé des prix de l’immobilier : entre 2005 et 2020, les prix ont plus 
que doublé pour les ventes (+117% pour une maison, +164% pour un appartement) et les loyers ont, eux, 
progressé de +50% pour une maison, à +68% pour un appartement. 
Le Luxembourg doit donc faire face à la rareté des logements. 
 
 

Extrait du projet de PDAT 2023 - annexe : diagnostic du développement territorial 

D’une certaine manière, les territoires frontaliers jouent un rôle salutaire pour le Grand-Duché de 
Luxembourg en répondant au déficit de logements à prix abordable (tant à l’achat qu’à la location) dans ce 
pays. Toutefois, cela ne se fait pas sans coût social. Tout d’abord au Luxembourg : les conséquences font 
qu’un nombre toujours plus élevé de personnes quittent le pays pour habiter dans les régions 
frontalières, soit par nécessité, soit par choix (les prix inférieurs permettant la construction de logements 
plus spacieux). En 2021, 9 930 personnes de nationalité luxembourgeoise vivaient ainsi dans les 
territoires frontaliers voisins du Luxembourg tout en continuant à travailler au Grand-Duché, et les 
valeurs seraient encore nettement plus élevées si l’on y ajoutait les anciens résidents du Grand-Duché 
d’autres nationalités ayant déménagé de l’autre côté de la frontière, pour lesquels il n’y a pas de statistique 
disponible*.  
Ce chiffre a été multiplié par six depuis 1999. Dans ces territoires, le phénomène engendre également 
d’importants problèmes sociaux, notamment pour les ménages non frontaliers qui peinent souvent à se 
loger à des prix accessibles. En effet, les prix immobiliers y sont tirés vers le haut par la demande issue de 
l’accroissement de la population de travailleurs frontaliers qui bénéficient généralement de revenus 
supérieurs au reste de la population locale. Enfin, du point de vue environnemental, l’allongement des 
déplacements domicile-travail a tout naturellement tendance à accroître les émissions de gaz à effet de 
serre liées aux transports, ce qui va à l’encontre des objectifs de protection du climat. 
 
* Source : IBA-OIE, 2020 sur base de données de l’IGSS. Les données sont inexistantes sur les personnes d’autres nationalités ayant 
également déménagé dans les territoires frontaliers du Luxembourg. 




